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ACtES DU POUVOIR CENTRAL 

Tré.orcric 

!ARRETE. No 316 Cab. du 14 iuin· 1945. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
.CROIX DE OUERRE - MtoAILLE DE LA RÉSISTANCE! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le dé<:ret dÙ 23 mars 1921.déterminant les .ttribulions 
et les pouvoirs du Commissaire d,e la RépublÎ!lue .u Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d .. 
dépenses administrativeS" du Togot modifié /par celui du 
20 juiUet 1937; . 

1 
Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et ·de publieation' d.. textes réglementaires au Togo;. . 

Vu l'<;Irdonnanee du 12 juillet 1944 relative aux billets de 
la Banque de rranc,e dans les territoires relevant du wu
vernem-ent· Provisoire de la République Française, promul~
gué<: au Togo 1. 26 août 1944; , . 

Vu 1. T. O. nO c. 187ft!. el} date du 8 juin 1945 du Gou· 
:verneur généraIt Haut-CommIssaire; , . 

ARRETE: 

AI\TICLE PREMIER. -'- Est promulguée dans le terri
toire du To!!,o l'ordonnance dù 30 mai 1945 relative 
aux billets de la Banque de France et aüx effets 
publics à court terme. 

MT·, 2. - Vu l''l1rgenœ, le présent arrêté sera immé. 
diatement applicable par ViDie d'affichage, à la mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
amsi que dans les bureaux de postes du T erriboire. 

Lomé, le 14 juin 1945. 

J. NOUTARY. 

ORDONNANCE du 30 mai 1945. 

Le Gouvernemènt provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Finances; ~ 
Vu l'ordot:lnance· du 3 juin 1943 ensemble celles des 3 juin "t 4 septembre 1944; /' 
Vu l'ordoimance du 12 juillet 1944 relative aux billets de 

la Banque de France dans les territoÎra relevant du 000" 
vernement Provisoire de la' République Françaisej .-.. 

Vu l'ordonnance· du ,30 mai 1945 relative aux billets. de 
la Banque et effets publics à court terme; 

te Co.mité juridique entendu; 

ORDONNE: 
. ARTICLE PREMIER.- Toute personne résidant en 
Algérie, dàns les colonies, dans les pays de pmtecfiorat 
ou dans les territoires sous mandat français et détenanl! 
des billets de la Banque de France de 50 francs, privés 
du cours légal en France par l'ordonnance du 30 maf 
1945, peut en obtenir l'échange imm·édiat sans fmmalité 
contre des billets ayant cours dans le territoire où elle 
réside, à conditron de les déposer dans un des établisse
ments ou services publics ou privés désignés par le 
Ooùvernement local ·ou le Chef cIu territoire intéressé 
et dans un délai fixé par la même autorité. 

A l'expiration de ce délai il ne pourra plus être 
procédé en aucun cas à .l'échll<nge <OU au remboursement 
des billets de 50 francs visés à l'alinéa précédent. 

ART. 2. - Toute personne 'résidant e~ Algérie, 
dans les colonies, dans les pays de protectilrat ou 
dans les territoires sous mandat français ét détenant 
des bons du Trésor à 75,105 jours des bons d'armement 
et des bons du Trésor destin'és à faire face aux besoins 
tlela Caisse des pensions de guerre, des bons de la 
Caisse autilnome de la Défense n.tiilnale à 18 mois, 
des bons de la Défense nationale, des bons d'Epargne, 
\les bons de la Libération et des bons à 5 ans de la ~ 
Caisse nationale de Crédit agricole, est tenue si 'ces 
rons ont été émis en France métmpolitainede les 
'déposer dans ufl. des établissements ou services publics 
ou privés ·désig:ués par le Qouvetnement local ou le 
Chef de téi'ritoire intéressé. , 

Le dépôt a lieu sans frais dans l'e délai fixé' ,en 
exécution de l'article premier et donne Heu à la dé
livrance d'un récépissé nominatif au déposant. Les 
bons dépoSés seront soit restitués au déposant après 
apposition d'un timbre de contrôle, soit échangés con
tre de nouvelles formules dans des conditions détermi
nées par le Ministre des Finances. 

A l'expiration du délài fixé pour tous dépôts les 
bons qui n'ont pas été déposés oonformément au· 
présent,sont nuls et sans valeur. 

ART. 3. - Sera p0)lrSlllivi conformément all' décret 
du 9 ·septembre 1'939, prohibant ou réglementant 
en temps de guerre les exportations~ des capitaux, 
le. opérations dé éhange et, le oommerce de l'or ,et 
puni des peines portées audit décret, quiconque, les 
délais de dépôts expirés, détiendra des billets 9U des 
rons visés aux articles 1er et 2 ou en effectuera l'achat, 
la vente, l'échange, la dotation en paiement ou en 
transferera ou aCquerra la' prQpriété à un titre quel
conque. 

c 


